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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Police municipale
Question écrite n° 11792

Texte de la question

M Jean-Yves Cozan attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le statut et l'organisation de la fonction
des policiers municipaux. La Federation nationale de la police municipale a elabore un projet de statut intitule «
Propositions pour reglementer les activites de la police municipale ». Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir s'il est pret a recevoir les responsables nationaux de la FNPM afin d'ouvrir la discussion sur le programme
qu'ils ont mis en place.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'interieur a charge M Jean Clauzel, ancien prefet de la region Provence-Alpes-Cote
d'Azur, de poursuivre la reflexion engagee sur la reforme des polices municipales. Au terme de cette mission,
des dispositions seront prises concernant les competences, les missions et le statut des agents de police
municipale. Le moment venu, les elus locaux et les organisations syndicales interessees par cette reforme
seront consultes.
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